
 

Annexe I de l'arrêté du 5 mai 2011 relatif au diplôme d'État de professeur de musique et fixant les conditions 
d'habilitation des établissements d'enseignement supérieur à délivrer ce diplôme 

 

Référentiel d'activités professionnelles et référentiel de certification  
Diplôme d'État de professeur de musique  

 

I – Contexte du métier  

1. Définition 
 

Les professeurs de musique diplômés d'État sont chargés de l’enseignement des pratiques de la 

musique. Suivant les cas, ils assurent l’enseignement des activités d’éveil, d’initiation, la conduite d’un 

apprentissage initial et sont chargés des cursus conduisant au certificat d'études musicales. Dans ce 

cadre, ils transmettent les savoirs fondamentaux nécessaires à une pratique autonome des élèves.   

Ils accompagnent les pratiques artistiques des amateurs notamment en tenant un rôle de conseil et 

d’aide à la formulation de projets. Ils participent à la réalisation des actions portées par 

l’établissement, s’inscrivant dans la vie culturelle locale.  

Ils peuvent être associés à la formation d'orientation professionnelle. Ils peuvent également siéger au 

sein de jurys d’évaluation des élèves de leur établissement ou d'autres établissements.  

Au long de leur vie professionnelle, les professeurs de musique ont la nécessité d’enrichir leurs 

compétences par des pratiques artistiques et par la formation continue.  

Par ailleurs, ils peuvent exercer des activités dans d’autres contextes professionnels :  

- sur le plan artistique : d’interprète, de compositeur, d’arrangeur, de directeur  

d’ensembles instrumentaux ou vocaux, de musicologue...  

- sur le plan de l’éducation artistique et l’action culturelle : d’animateur de stages ou d’ateliers, 

de concepteur et d'opérateur d’actions de sensibilisation à la musique, d'acteurs au sein de 

structures de diffusion et de création.  

2. Types de structures concernées par le métier  

Les professeurs de musique diplômés d'État enseignent principalement dans les établissements 
suivants : 
 

- les établissements d’enseignement public de la musique, de la danse et de l’art 
dramatique relevant des collectivités territoriales ;  

- les écoles associatives et structures culturelles publiques ou privées, en lien ou non 
avec des structures de création et de diffusion.   
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3. Emplois concernés et leur définition 

Dans les établissements publics d’enseignement de la musique, de la danse et de l’art dramatique 

relevant des collectivités territoriales, les professeurs de musique diplômés d'État accèdent au cadre 

d’emplois de catégorie B des assistants territoriaux spécialisés d’enseignement artistique par voie 

statutaire (concours d’accès à la fonction publique territoriale). À ce titre, le diplôme d'État de 

professeur de musique est le diplôme requis pour l’accès au concours externe d'accès au grade.  

Les professeurs titulaires du diplôme d'État exercent fréquemment leurs fonctions dans les 

conservatoires à rayonnement communal ou intercommunal. Il n'existe pas d'étude récente concernant 

les effectifs dans ces établissements mais une étude du ministère chargé de la culture parue en 2002 

faisait déjà état du fait que les assistants spécialisés d'enseignement artistique constituaient près de la 

moitié des enseignants titulaires dans les écoles municipales agréées, et que sur 1501 assistants 

spécialisés recensés, 992 étaient titulaires du diplôme d'État.   

Après recrutement par une collectivité et à l’issue d’une période de stage, ils peuvent être titularisés. 2 

931 professeurs titulaires du diplôme d'État exerçaient cette fonction pour l'année scolaire 2006-2007, 

dont 1 903 dans les conservatoires à rayonnement départemental et 1 028 dans les conservatoires à 

rayonnement régional (chiffres DEPS).  

Les assistants territoriaux spécialisés d’enseignement artistique ont une mission de service public. Ils 

enseignent et sont susceptibles d’animer une équipe d’enseignants, constituée ou non en département, 

pour un projet ou une mission spécifique. Une évolution de carrière dans la filière artistique territoriale 

peut les conduire au grade de professeur territorial d’enseignement artistique. Dans les établissements 

et structures d’enseignement ne relevant pas des collectivités territoriales, le recrutement s’effectue de 

manière contractuelle (CDD, CDI)  

L’organisation du travail est rythmée par l’année scolaire ou universitaire. Le temps de travail est défini 

par le statut ou le contrat de travail. En ce qui concerne les assistants territoriaux spécialisés 

d’enseignement artistique, le temps d’enseignement hebdomadaire à temps complet est de vingt 

heures.   

Le professeur de musique diplômé d'État peut travailler en collaboration avec des artistes et/ou 

d’autres institutions des différents secteurs du spectacle vivant (musique, théâtre, danse, arts du 

cirque, arts de la rue,...) et conduire des projets avec des partenaires d’autres domaines artistiques 

(patrimoine, arts plastiques, cinéma, architecture...) ou d’autres secteurs (enseignement général, 

secteur socioculturel, secteur sanitaire et social...).   

Participant à la réalisation du projet de l’établissement, le professeur de musique a la responsabilité de 

la conduite des activités pédagogiques et culturelles de sa classe. Dans ce cadre, il est doté d’une 

autonomie qui lui est confiée par le directeur de l’établissement, le conduisant notamment à organiser 

les actions de diffusion des élèves et à initier et coordonner des projets au sein de l’établissement. 
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En accord avec le directeur de l'établissement, il peut assurer le traitement des questions liées à la 

mise en œuvre des représentations qu'il réalise (contact avec les techniciens du spectacle, logistique, 

gestion...).  

4. Place dans l’organisation de la structure professionnelle  

Les enseignants relevant des collectivités territoriales sont recrutés soit par un élu (maire ou président 

d’un groupement de collectivités), soit par le président du conseil d’administration lorsque 

l’établissement est géré par un établissement public de coopération culturelle (EPCC). Ils sont placés 

sous l’autorité du directeur de l’établissement.  

Dans le cadre des structures associatives, ils sont recrutés par le président du conseil d'administration. 

Ils sont placés sous l'autorité du directeur de l'établissement. 

II – Référentiel d'activités professionnelles et référentiel de certification  

EC ou ET= évaluation continue (assurée par l'établissement de formation) ou évaluation 
terminale (faisant appel à un jury comportant des personnalités extérieures)   

Les modalités d'évaluation continue et terminale sont les suivantes :  

- Epreuves pratiques : mise en situation pédagogique, mise en situation artistique, 
éventuellement suivies d'un entretien, réalisation de projet, production d'un écrit ou de 
travaux 
 

- Epreuve écrite : commentaire d'écoute, analyse, dossier, mémoire  
(éventuellement suivis d'un entretien) 
 

- Epreuve orale : entretien   
 

N.B. : 1. Les critères d’évaluation peuvent correspondre à plusieurs compétences.  
2. La numérotation des points n’induit aucune hiérarchie.  
3. Des compétences, connaissances et attitudes propres à certaines disciplines sont définies en fin de 
référentiel. Ces éléments seront à prendre en compte lors de l'élaboration des épreuves spécifiques 
pour chaque discipline, en terme de nature des épreuves et de pondération.  
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Épreuve écrite
artistique de
l’établissem

ent
- Partager et m

ettre en perspective ses
connaissances en collaboration avec
l’ensem

ble des acteurs du projet

- Inscrire son program
m

e d’activités
- Être force de proposition dans l’évolution du

dans le projet de l’établissem
ent

projet
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C
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C

om
pétences, connaissances, attitudes évaluées

M
odalités d’évaluation

C
ritères d’évaluation

B
. Travailler en

- N
ourrir et partager une réflexion

éq
u

ip
e

pédagogique

- N
ourrir et/ou susciter des projets

interdisciplinaires

- A
pporter ses connaissances et ses

conseils pour l’achat de docum
ents

(supports audio et vidéo...) et pour la
constitution et l’évolution du parc
instrum

ental

C
. C

om
m

uniquer
- C

onnaître le fonctionnem
ent et la vie

de l’établissem
ent pour en inform

er les
élèves et les parents

- Form
ulation des objectifs principaux et des

objectifs spécifiques du projet d’enseignem
ent

- Inform
er les acteurs de l’établissem

ent
- Inform

er les acteurs de l’établissem
ent de son

de son activité
activité

IV
 - Ê

tre
A

. D
évelopper les

acteur du
relations avec des

- S’inscrire dans les partenariats du lieu
- C

onnaître et appréhender l’environnem
ent de

 EC
 et/ou ET

- Inform
ations connues concernant l’environnem

ent
projet de

publics diversifiés
d’enseignem

ent (Éducation nationale,
l’établissem

ent (les publics et les institutions)
E

ntretien
de l’établissem

ent
l’établissem

ent
le m

onde associatif, institutions
Épreuve écrite

dans sa
culturelles, sociales...) et participer à

dim
ension

la m
ise en œ

uvre d’actions de
territoriale

rencontre avec différents publics

B
. Participer à un

- S’inscrire dans le réseau territorial des
réseau territorial

institutions culturelles et des établis-
sem

ents d’enseignem
ent artistique

- Participer à un travail en équipe
pédagogique à l’échelle d’un réseau
d’établissem

ents (notam
m

ent
conservatoires, écoles de m

usique,
écoles associatives, M

JC
, centres de

form
ation...)
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Savoirs associés et spécifiques du diplôm
e d’É

tat, pour la discipline F
orm

ation m
usicale

- C
onnaissance de la physiologie de la

- C
onnaissance de la physiologie de la voix de

EC
 et/ou ET

- C
onnaissance de l’appareil phonatoire et de ses

voix de l’enfant
l’enfant

Épreuve pédagogique
évolutions dans l’enfance et l’adolescence

Épreuve écrite
- C

apacités à repérer et à alerter sur des problèm
es

E
ntretien

vocaux, capacité à proposer des solutions
- Posséder des élém

ents de technique vocale
- Pratique vocale personnelle

- Pratique vocale personnelle notam
m

ent en
notam

m
ent en s’accom

pagnant
s’accom

pagnant

- Pratique élém
entaire d’un instrum

ent
- Pratique élém

entaire d’un instrum
ent

Épreuve pratique
- Interpréter une m

élodie en s’accom
pagnant

polyphonique : accom
pagnem

ent et
polyphonique : accom

pagnem
ent et

- U
tiliser des élém

ents de direction dans le cadre du
harm

onisation, im
provisation

harm
onisation, im

provisation
cours

- Pratique élém
entaire de direction

- Pratique élém
entaire de direction d’ensem

bles
d’ensem

bles vocaux et instrum
entaux

vocaux et instrum
entaux

- D
évelopper le lien entre l’écoute

- C
oncevoir et créer des textes pédagogiques et

Épreuve pédagogique
- C

apacité à prendre en com
pte les difficultés de

(le son) et l’écriture m
usicale (le signe)

 utiliser le répertoire pour développer ce lien
perception ou de lecture des élèves

Savoirs associés et spécifiques du diplôm
e d’É

tat, pour la discipline D
irection d’ensem

bles vocaux et instrum
entaux

O
rganiser et

- D
éterm

iner le planning des répétitions
- D

éterm
iner le planning des répétitions et un

EC
 et ET

En fonction de l’œ
uvre et du groupe :

conduire des
et un plan de travail de chaque

plan de travail de chaque répétition
- Efficacité de la gestion du tem

ps
répétitions

répétition
- Expliciter les objectifs à atteindre

Épreuve pratique
- Pertinence de l’organisation et du planning des

- Expliciter les objectifs à atteindre
- O

rganiser les séquences au sein d’une répétition
répétitions au regard de l’exigence de l’œ

uvre
- O

rganiser les séquences au sein d’une
- D

éterm
iner et conduire la progression du groupe

notam
m

ent par la prise en com
pte du volum

e de
répétition

- U
tiliser l’exem

ple vocal et/ou instrum
ental

travail par pupitre ou ensem
ble de pupitres

- D
éterm

iner et conduire la progression
- U

tiliser un instrum
ent polyphonique

- Efficacité du déroulem
ent de la répétition en

du groupe
- S’adapter constam

m
ent au résultat de la

fonction des objectifs fixés
- U

tiliser l’exem
ple vocal et/ou

prestation
- Fidélité de restitution de l’intention m

usicale par
instrum

ental
- M

ettre en jeu des m
odes de transm

ission
l’exem

ple vocal ou instrum
ental

- U
tiliser un instrum

ent polyphonique
adaptés et variés (verbal, non-verbal, gestuel,

- Pour la direction chorale : qualité de l’exem
ple

- S’adapter constam
m

ent au résultat
instrum

ental, enregistrem
ents...)

vocal (précision, justesse, tim
bre...)

de la prestation
- D

évelopper la com
m

unication verbale et son
- C

om
m

uniquer efficacem
ent les

économ
ie

consignes, rem
arques, rem

édiations...
- Susciter et relancer l’intérêt et la concentration
de l’ensem

ble du groupe et de chacune de ses
com

posantes

C
onstruire et gérer

- C
onstruire un équilibre entre ses

- C
onnaissance de notions élém

entaires en m
atière de

la dynam
ique du

aspirations et la prise en com
pte des

- C
onnaître les élém

ents de base de la dynam
ique

EC
pédagogie et de psychologie des groupes

groupe
spécificités du groupe

de groupe
Epreuve pratique

- Favoriser les interactions entre les
m

em
bres du groupe

- C
réer un contexte favorisant les échanges

- Installer des relations em
preintes de

confiance et de respect propices à la
- Savoir écouter et prendre en com

pte les avis
- C

apacité à m
obiliser le groupe

réalisation du projet
- Faire preuve de calm

e et d’assurance
- M

obiliser les ressources des individus
au profit de la m

ise en m
ouvem

ent du
groupe




